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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après le VII de l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale, il est inséré un VII bis ainsi 
rédigé :

« VII bis. – La réduction est supprimée lorsque l’augmentation des salaires constatée au niveau de 
l’entreprise bénéficiaire sur l’année civile est inférieure à l’évolution de l’indice des prix à la 
consommation hors tabac élaboré par l’institut national de la statistique et des études économiques 
constatée la même année. »
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Par cet amendement nous proposons de supprimer les exonérations de cotisations aux entreprises 
qui augmentent les salaires à un rythme inférieur à l’inflation.

La multiplication des niches sociales et exonérations de cotisations bénéficiant aux entreprises est 
particulièrement couteuse pour l’État : les aides publiques aux entreprises représentent plus de 150 
milliards d’euros en octobre 2022 selon l’Institut de recherches économiques et sociales (IRES), 
soit 30 % du budget de l’État.

Pourtant, les salaires réels ont diminué de 2 % sur un an, privant les salariés d’un effet 
d’entrainement positif de ces aides sur leur situation.

Afin de ne pas laisser les salariés dépendre du bon vouloir des entreprises bénéficiaires des aides de 
l’État, nous proposons donc de supprimer les exonérations de cotisations patronales aux entreprises 
qui maintiennent une croissance des salaires en dessous de l’inflation.


